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Irlande du Nord

En 1974, deux délégués du CICR ont effectué une nouvelle série
de visites aux détenus administratifs, la sixième depuis la promulgation,

en 1971, de la législation d'exception en Irlande du Nord. Ils
se sont rendus à la prison de «Maze», du 7 au 9 mai et à

celle d'Armagh, le 9 mai 1974.

Les délégués se sont entretenus librement et sans témoin avec
les détenus de leur choix.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, auquel le rapport de visite
avait été remis, l'a publié intégralement.

Délégations régionales

Depuis 1970, le CICR a installé des délégations régionales
successivement en Afrique occidentale (siège à Yaoundé) et orientale

(Addis-Abéba), en Amérique latine (Caracas), en Asie du Sud-
Est (Kuala-Lumpur) et au Moyen-Orient (Beyrouth). En février 1974,

il a procédé au transfert de ses délégations régionales en Afrique,
respectivement de Yaoundé à Lomé, et d'Addis-Abéba à Nairobi.
Par de tels transferts, le CICR souhaite, en effet, développer d'une
capitale à l'autre les liens particulièrement étroits suscités par
l'installation d'une délégation régionale. Au Cameroun comme en

Ethiopie, les délégués régionaux ont bénéficié tout au long de leur
mission de l'appui des autorités gouvernementales et du concours
des Sociétés nationales de la Croix-Rouge. Par ailleurs, le CICR a

installé une nouvelle délégation régionale à New Delhi. Le délégué
régional a pris ses fonctions en décembre 1974 et son rayon d'action
s'étend aux pays suivants: République d'Afghanistan, République
populaire du Bangladesh, République socialiste de l'Union de
Birmanie, Royaume du Bouthan, République de l'Inde, République des
îles Maldives, Royaume du Népal, République islamique du Pakistan,

République de Sri Lanka.
A partir de leurs différentes bases, les délégués régionaux se

sont rendus dans les pays de leurs secteurs respectifs (voir ci-
après). Plusieurs d'entre eux ont en outre reçu la visite des délégués
généraux ou d'autres collaborateurs du CICR.
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